
Pour voter, l’adhérent·e doit avoir plus de 16 ans et être à jour de sa 
cotisation 2023/2024.

Je soussigné·e,                                                                  à jour de ma 
cotisation, donne procuration à :                                                          , 
adhérent·e de la MPT, pour prendre part en mon nom à toutes 
décisions ou votes lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire de 
la Maison Pour Tous, du jeudi 15 février 2024.

Le      /        / 2024    

Signature :

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
EXTRAORDINAIRE
JEUDI 15 FÉVRIER 2024

PROCURATION (À REMETTRE AU PLUS TARD LE JOUR DE L’ASSEMBLÉE)

LES RANCY • MAISON POUR TOUSLES RANCY • MAISON POUR TOUS
249 rue Vendôme - 69003 LYON
www.salledesrancy.com
04 78 60 64 01 - maisonpourtous@salledesrancy.com


